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et que. par conséquent, l'honorable monsieur Langevin de remplir cette charge. Mais
qui l'a faite n'a pas le droit d'exiger de moi 'telle n'est pas la. question. Je demande sim-
une réponse. plement s'il est vrai que d'honorable M.

L'honorable M. POIRIER: L'honorable Tarte, qui s'est servi de son propre journal,
ministre voudra bien rema:rquer que n'ai pendant des mois et des mois, pour insulter
pa annoncê le -fait en question comme i délibérément le Sénat, est alié dans la pro-
tif. J'ai simplement cité le Citizen d'Otta- vince d'Ontario, et qu'il a fait là une dé-
wa, et je demande au représentant du gou- claration indigne dun membre du gouverne-
vernement dans cette Chambre si ce fait ment actuel, ou de tout autre gouvernement.
est exact ou non. J'ajouterais quelque chose de -plus si la

règle parlementaire me -permettait de iiie
L'honorable M. LANDRLY: Ecoutez! écou- fsevir de l'expression que j'ai présente-

tez! ment sur le bout de la langue; 'mais je de-
L'honorable M. POIRIER : L'honorable manderai à l'honorable chef de la droite s'il

'ministre est libre de ne pas répondre, s'il veut se donner la peine de se 'lever de non-
croit que sa réponse pourrait le compromet- veau, de bien vouloir Trester dans la question;
tre, ou 'compromettre un autre membre du de ne pas travestir la signification de l'inter-
gouvernement. Je n'affirme aucun fait; pellation que j'ai faite; de ne pas lui -trouver
j'ai cité simplement un journal, et je de- un autre sens que celui 'que j'avais dans l'es-
mande si le fait mentionné par ce journal, prit lorsque j'ai inscrit mon 'avis d'interpel-
c'est-à-dire, si la déclaration attribuée au 1a:tion sur l'ordre du jour ; de ne pas discu-
ministre des Travaux publics-et soi-disant ter la compétence ou l'habileté de notre
faite dans -un discours prononcé devant le greffier. J'attire simplement l'aittention du
public de Toronto-est bien fondée ou non. gouvernement sur cette déclaration-je ne

L'honorable M. MILLS (ministre de la
Justice) : Je ne sais pas si une déclaration
de cette nature a été faite û Toronto. .Te
n'étais pas présent à l'assemblée devant la-
quelle cette déclaration aurait été faite.
Mais je suis prêt a dire que la nomination
de l'officier de cette Chambre visé dans l'in-
terpellation est approuvée par le public en
général. C'est mon opinion, et en ma quali-
té de membre de ette.administration je suis
prêt à assumer la pleine responsabilité de'
cette nomination, convaincu comme je le
suis, que le monsieur qui a été élevé à la
charge de greffier en chef du Sénat est
tout à 'fait capable d'en remplir les devoirs,
et 'qu'il les remplira de manière à satisfaire
la Ohambre.

L'honorable M. LANDRY : Telle n'est pas
'la question.

L'honorable M. POIRIER : J'attire l'at-
tention de l'honorable ministre sur le fait
que l'a réponse qu'il vient de donner est
entièrement hors de la 'question. Je ne sou-
lève aucune question sur la convenance de
la nomination qui vient d'être mentionnée,
ou il ne 's'agit pas de savoir si les raisons
que l'on a eues de nommer M. Chapleau à
la charge de greffier de cette Chambre sont
bonnes ou -mauvaises. Je crois, moi-même,
que M. Chapleau est aussi capabe que M.

Hon. M. MILLS.

dirai pas impertinente, parce que ce qualifi-
catif pourrait être contraire au règ"ement-
mais sur cette déclaration faite à Toronto
par -un collègue de l'honorable chef de cette
Chambre.

CONTINUATION DES DEBATS SUR
L'ADRESSE.

L'ordre du jour appelle la
Reprise du débat ajourné sur l'adresse en ré-

pouse au discours de Son Excellence le gouver-
neur gênéral, à d'ouverture de la 5e session du 8e
parlement.

L'honorable M. McCALLUM : Dans les
quelques remarques que j'ai à soumettre, je
n'ai pas l'intention de faire un discours
comme ceux que amon honorable ami de Rich-
mond a qualiflés déjà de discours tirés d'un
livre d'extraits (scrap book) ou discours faits
avec la, collaboration d'une paire de ciseaux.
Je suis depuis longtemps membre du parle-
ment, et je crois connaltre les promesses
faites par les membres du gouvernement
actuel lorsqu'ils étadent dans l'opposition, et
les actes de ce gouvernement, et je vais
m'arrêter un instant sur ces promesses et
ces actes. Le discours du trône félicite le
pays sur sa prospérité. Nous sommes tous
heureux de savoir que le qpays est prospère;
mais je le demande, qu'est-ce que le gouver-
nement actuel a fait pour produire, cette
prospérité ? A-t-il fait . quelque chose. de


